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Annonce n° 1962 - page 520
973 - Guyane

ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de la Guyane.
ASSOCIATION TSUN-AMIS.
Objet : organiser, participer et promouvoir tous types de manifestations carnavalesques, culturelles,
sportives, événementiels ; développer l'inspiration artistique au travers de la musique ; préserver,
transmettre le patrimoine guyanais ; fédérer le tissu associatif local le plus large possible pour
l'organisation des réjouissances carnavalesques.
Siège social : cité Anatole, 10, rue Sainte Rose, 97300 Cayenne.
Date de la déclaration : 21 janvier 2014.
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